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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS AffAireS SOCiALeS 
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 5  novembre  2013  portant nomination et démission de professionnels de santé 
siégeant au sein des unions régionales des professionnels de santé compétentes pour les 
orthophonistes

NOr : AFSS1330866A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 4031-2 et d. 4031-16 ;
Vu l’arrêté du 4 mars 2013 portant nomination de professionnels de santé siégeant au sein des 

unions régionales des professionnels de santé compétentes pour les pédicures podologues et les 
orthophonistes ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 portant nomination et démission de professionnels de santé siégeant au 
sein des unions régionales des professionnels de santé compétentes pour les pédicures podologues 
et les orthophonistes ;

Vu les propositions de la fédération nationale des orthophonistes,

Arrête :

Article 1er

Sont nommées membres de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les 
orthophonistes les personnes suivantes :

En région Aquitaine 
Claire LÉTÉ, en remplacement de Sylvie PrÉTOT, pour la durée du mandat restant à courir.
Christelle BLeYNie, en remplacement de rémi SAMier, pour la durée du mandat restant à courir.
Catherine BOUdeT-HeNriON, en remplacement de Céline LAMArTiNe, pour la durée du mandat 

restant à courir.
Perrine BALBiANi, en remplacement de dominique PASQUier, pour la durée du mandat restant 

à courir.

En région Centre 
florence BArBier, en remplacement d’Élodie fLÉ, pour la durée du mandat restant à courir.
isabelle MASTON, en remplacement d’Anne riCHArd-fOriCHON, pour la durée du mandat 

restant à courir.

En région Guyane 
Anaïs deLMAS, en remplacement de Marion VieNNOT, pour la durée du mandat restant à courir.

En région Guadeloupe
Marie-Hélène UrCeL.

En région Languedoc-Roussillon 
Karine GerMA, en remplacement d’Anne-Blandine SiGe, pour la durée du mandat restant à courir.
renaud LOUVeT, en remplacement de Chloé riCHAUd, pour la durée du mandat restant à courir.
Magali MArCHAL, en remplacement de frédy TÊTU, pour la durée du mandat restant à courir.

En région Lorraine 
Charlotte COTeLLe, en remplacement de Marie-Christine HOULLe, pour la durée du mandat 

restant à courir.
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En région Midi-Pyrénées 

Jacques rOUSTiT, en remplacement de Bernard GArriGUeS, pour la durée du mandat restant 
à courir.

Aurélie iCHÉ, en remplacement de Karine SANGerMA, pour la durée du mandat restant à courir.

En région Nord - Pas-de-Calais 

emeline LeSeCQ-LAMBre.
estelle ViGOT, en remplacement de Corine OGLAZA, pour la durée du mandat restant à courir.
Nadine CAUdreLier, en remplacement d’isabelle JOYe, pour la durée du mandat restant à courir.
Pauline LefrANCQ, en remplacement de Michèle TOdOSKOff, pour la durée du mandat restant 

à courir.
elsie GALLeT, en remplacement de Jacqueline PANeT, pour la durée du mandat restant à courir.

En région Pays de la Loire 

Élisabeth HiVerT, en remplacement de Gilles deSNOS, pour la durée du mandat restant à courir.

En région Picardie 

fabrice KAZeK, en remplacement d’Anne ANZUiNi-KerYVeL, pour la durée du mandat restant à 
courir.

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur

isabelle GOUMY.
Julie riCCiO, en remplacement de Jean-Pierre BrONdiNO, pour la durée du mandat restant à 

courir.
Corine OGLAZA, en remplacement d’Anne-Sophie COPier, pour la durée du mandat restant à 

courir.

En région Océan Indien 

Mathilde CLAiSSe, en remplacement de Stéphane HArriBeY, pour la durée du mandat restant à 
courir.

Véronique BLANC, en remplacement de Claude-Hélène CAUSSe, pour la durée du mandat restant 
à courir.

En région Rhône-Alpes 

Martine BONNifeT-HONeGGer, en remplacement de Pascale BOUJOT, pour la durée du mandat 
restant à courir.

isabelle frANÇOiS, en remplacement de Pascale MASSeBOeUf, pour la durée du mandat restant 
à courir.

Charlotte freNAY, en remplacement de Marie-Hélène VACeLeT, pour la durée du mandat restant 
à courir.

Christine TirABOSCHi-CHOSSON, en remplacement de Pauline GreNier, pour la durée du 
mandat restant à courir.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale et le directeur général de l’offre de soins sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du minis-
tère des affaires sociales et de la santé.

ait lef 5 novembre 2013.

Pour la ministre et par délégation :

 Pour le directeur de la sécurité sociale :
 Le chef de service,  
 adjoint au directeur de la sécurité sociale,
 F. Godineau

Le directeur général de l’organisation des soins,
J. debeaupuis
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